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Le régime de l’auto-entrepreneur 
 
Depuis le 1er janvier 2009, ce nouveau régime s’adresse aux salariés, étudiants, retraités 
ou demandeurs d’emploi souhaitant se mettre à leur compte. Il est réservé aux entreprises 
individuelles, c'est-à-dire les structures exploitées par leur seul fondateur. Le régime de 
l’auto-entrepreneur (AE) exclut les activités agricoles, tant au plan fiscal qu’au plan so-
cial. 
 
Ce nouveau statut permet notamment, pour une activité indépendante, commerciale ou 
artisanale, de s'acquitter mensuellement ou trimestriellement de cotisations sociales for-
faitaires ainsi que, sur option, de l'impôt sur le revenu, en fonction du chiffre d'affaires 
réalisé. 
 
Normalement, la location meublée sans service n’est pas soumise à cotisations sociales 
dès lors que les logements ne sont pas inscrits au bilan agricole au titre d’une activité 
accessoire (la globalisation). 
 
Un choix volontaire du régime de l’AE pour l’activité Campus Vert soumettra donc obli-
gatoirement les recettes à une retenue forfaitaire de cotisations sociales. Dès lors, il appa-
raît inopportun pour les membres de Campus Vert de se déclarer auto-entrepreneur. 
 
 

 
La modification de l’abattement  

forfaitaire du micro BIC 
 
Le système du micro BIC n’est désormais possible que si 
l’activité de location meublée, autre que gîte de France et 
chambres d’hôtes, n’excède pas 32 000 €/an. 
 
Jusqu’en 2008, vous pouviez bénéficier d’un abattement forfaitaire de 71%. Cela signifie 
que vous n’étiez imposés que sur 29% des recettes. 
 
A partir de 2009, l’abattement forfaitaire descend à 50%. Cela signifie que vous serez 
imposés à hauteur de 50 % des recettes. 
 
Face à cette nouvelle donne fiscale, une option volontaire pour le régime simplifié d’im-
position (RSI) des bénéfices peut s’avérer favorable. La période de validité de l’option 
pour le RSI est fixée à deux ans. L’option est irrévocable pendant cette période et elle est 
ensuite reconduite tacitement, tant que le contribuable reste  
 
dans le champ d’application du régime micro. 
 
Contactez votre comptable ou votre conseiller pour analyser les intérêts et contraintes de 
ces différentes options fiscales. 
 
 
 
Source : M CARLIER du CER France.  
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Compte rendu réunions AFAC 

Les réunions AFAC se sont déroulées en 
janvier 2009 chez quelques adhérents. 
Les sujets abordés ont été : 

· Changements en matière de fonction-
nement : tarifs, rappel du dispositif 
Loca pass, contrat mise en ligne.   

· Présentation des tarifs 2009 : cotisa-
tion des adhérents : 152 € par   stu-
dio/an. 
Droit d’entrée : 300€ par propriétaire        

(paiement une fois après obtention de 
l’agrément). 
Panneau signalétique : 110 €. 
Visite individuelle : 50€. 
Frais de formation : 20€ par session. 
Frais de demande de subvention 
(ARPAM) : 5% du montant de la sub-
vention plafonnée à 750 €. 
Cotisation des étudiants aux frais de 
dossier : 22€. 

· Bilan des activités 2008. 

· Programme des formations : 
Jeudi 9 Avril : Aménagement des stu-
dios. Visites de réalisations. 
Jeudi 23 Avril : Approche économique 
et fiscale 
Jeudi 14 Mai : Choix des matériaux et 
assainissement 
· Organisation des Journées Portes 

Ouvertes  : 
Présentation du planning pour chaque 
AFAC. Présentation de la nouvelle 
liste des contacts. Présentation du 
nouveau dossier de presse : 2008. 

· Point sur les guides locaux :guides 
locaux manquants : territoires 
de Lille, ST OMER, DOUAI/
GENECH. 

· Soirées AFAC : à programmer. 

· Présentation du bilan des demandes 
de location sur chaque territoire : 
cette année nous avons atteint les 
2000 demandes de logements (en 
nette progression). 

· Projet nouveaux propriétaires. 

· Discussion sur la grilles des loyers : 
aucune augmentation votée sauf pour 
les territoires de Douai, Lens et Ar-
ras. 

Les Conseils d’Administration  
11 février 2009 

L’ensemble des administrateurs se sont 
réunis à Violaines afin de débattre sur les 
sujets suivants :  
* Stand pour Portes Ouvertes : le point a 
été fait. Une réunion sera prévue afin de 
réunir les responsables de stands et régler 
les problèmes d’organisation entre autre. 
* Le parrainage : l’idée qui fait son che-
min. De quoi s’agit-il ?. Le locataire ac-
tuel qui trouvera un nouveau locataire ne 
devrait s’acquitter que de la moitié du 
dernier loyer. Cette formule ne serait 
valable que durant la période de janvier  
à mars. Une phase expérimentale d’un an 
devrait être mise en place. Chaque pro-
priétaire devra informer le réseau...affaire 
à suivre. 
* Salon de l’Agriculture 2009 : Le cam-
pus vert sera présent comme chaque an-
née au stand du Conseil Général du Nord. 
* Préparation de l’Assemblée Générale : 
zoom sur le territoire de Lille. Place aux 
débats et aux adhérents. Les modalités du  
renouvellement du Conseil d’Administra-
tion ont été discutées. Un courrier a été 
envoyé aux adhérents des AFAC concer-
nés pour proposition de candidature. 
* Le budget de l’association : le compte 
de résultat de l’année 2008 a été présenté. 
Celui-ci connait un déficit de 5 632.56 
euros. Ceci s’explique par une seule rai-
son : la diminution non prévue de la sub-
vention de l’Etat (- 5000 euros). 
Pour l’année 2009, l’équilibre du budget 
sera encore plus difficile car l’Etat a sup-
primé la totalité de la subvention (15 000 
euros). A cela, s’ajoute le ralentissement 
du nombre de projets lié essentiellement 
au blocage des permis de construire. 
 

19 mai 2009 
Les points abordés lors du second 
Conseil d’Administration de l’année sont 
les suivants :  
* Prévision des projets 2009. Les objec-
tifs prévus seront difficiles à atteindre. 
Certains agréments ne se transforment 
pas en réalisation à cause des nouvelles 
règles en matière de documents d’urba-

nisme. D’autres n’aboutiront pas suite à 
des montants d’investissements trop éle-
vés selon devis. 
* Organisation d’une journée de ré-
flexion : prévue le 3 juin prochain, elle 
aura pour objet de réfléchir sur l’avenir 
du Campus vert. Elle s’adresse à tous les 
administrateurs.  
* Bilan de l’Assemblée Générale : bonne 
participation. Il faudra prévoir un lieu 
plus centralisé, ne pas prévoir systémati-
quement un repas, ne pas dépasser une 
durée d’intervention de plus de 2h30. 
* Election du bureau : les membres du 
bureau ont tous été réélus à l’unanimité :  
-Présidente : Marie-Christine SOUDAN 
-Vice-président : Marc MONVOISIN 
-Secrétaire : Martine LUCAS 
-Trésorière : Nathalie DAGBERT 
* Portes ouvertes : 16 journées ont été 
réalisées sur 18 programmées. Très bons 
résultats.  
* Enquêtes de fin de séjour : une syn-
thèse de l'ensemble des enquêtes de fin 
de séjour a été présentée aux administra-
teurs. Celles-ci sont très encourageantes. 
Elles formulent une très large satisfaction 
de la part de nos locataires étudiants. A 
cela, la discussion a été centrée sur deux 
cas particuliers.  
* Cotisations 2009 : la rentrée des cotisa-
tions s’est faite de manière remarquable à 
l’exception de deux retardataires. 
* Logo Conseil Régional : un courrier a 
été envoyé par le Conseil Régional nous 
rappelant l’obligation d’apposer leur logo 
sur tous nos documents. Ce rappel à l’or-
dre justifié nous obligera à revoir tout 
l’ensemble de nos outils de communica-
tion. Par souci d’égalité, il nous faudra 
également imposer sur chacun de nos 
documents les logos de nos autres parte-
naires. Un budget d’investissement en 
communication sera donc à prévoir pour 
l’année 2010. Ces modifications n’a-
vaient pu être faites à ce jour par manque 
de financement et difficultés financières 
(cf CA du 19 mai)… nos priorités étant 
ailleurs ! 
* Ferme en ville : cette année, Ferme en 
ville se déroulera à Cambrai du 12 au 14 
juin. Comme l’an passé, nous tiendrons 
un stand en partenariat avec les Gîtes de 
France et le réseau Bienvenue à la Ferme. 
Les adhérents de ce territoire seront solli-
cités pour tenir des permanences. 
* Fête du Labour : nous avons reçu une 
invitation pour la fête du Labour le 30 
août prochain à Fleurbaix. Organisée par 
les jeunes agriculteurs, cette participation 
ne pourra se faire à la condition d’être 
exonéré de toute contribution financière.  
Budget oblige. Réunion AFAC st Omer 
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* Visite de contrôle : un projet de formu-
laire a été distribué à chaque administra -
teur pour relecture. Les suggestions et 
idées seront débattues lors du prochain  
Conseil d’Administration. 
* Conseil d’administration : le prochain 
CA est prévu le 17 septembre à Arques.  

 
Commissions d’agréments 

 
Les commissions d’agréments se sont 
réunies le 11 février et le 19 mai dernier 
au sein du Campus Vert. Après avoir 
examiné les 7 dossiers, elle a statué sur 
ceux-ci. Les territoires de Lille, Cambrai, 
Douai et Dunkerque étaient concernés. 
Seul le dossier de Dunkerque a été refusé 
pour des raisons liées à un marché de la 
demande locative en stagnation. Le nom-
bre de dossier à examiner est en régres-
sion d'une manière générale. Serait-ce un  
effet de la crise ?...affaire à suivre. 

 
 

 
Campus vert dans l’Oise, c’est parti ! 

 
Après quelques avancées difficiles en 
région Picarde, les agriculteurs de l’Oise 
ont souhaité réaliser une visite pour dé-
couvrir les premiers aménagements des 
studios à la ferme chez M Xavier PHI-
LIPPART de Villers St Barthélémy. 
Cette rencontre s’est faite en lien avec le 
CALPAC (organisme conventionné par 
le Campus Vert pour réaliser des dossiers 
des permis de construire) et la Chambre 
d’agriculture de l’Oise. Plusieurs agri-
culteurs étaient présents. Les 4 premiers 
studios devraient accueillir les étudiants 
en septembre 2009. 
 
 
Amiens intéressé par le Campus vert ! 
 
Une rencontre entre les représentants de 
la Chambre d’Agriculture de l’Oise, de la 
Somme et du Campus Vert s’est tenue le   
19 mars dernier à AMIENS. Il s’agissait 
d’échanger sur les perspectives de déve-
loppement du Campus vert sur le site 
universitaire d’Amiens. A l’expérience 
de l’essaimage tentée sur d’autres régions 
de France, il est apparu nécessaire de 
travailler la stratégie de développement 
de ce concept sur le territoire d’Amiens. 
En d'autres termes, pour envisager un 
développement harmonieux de ce 
concept, il nous faut trouver les finance-
ments d’ingénierie et d’aides à la pierre 
avant d’envisager la réalisation d’un tel 

projet. Plusieurs pistes ont été envisa-
gées, financements européen, région… 
au premier constat, aucune de ces solu-
tions parait évidente. 
 
 

Bilan des Formations 

 
C’est au total plus d’une trentaine de 
personnes qui sont venues participer aux 
diverses formations organisées par le 
Campus vert. C’est avec le concours de 
Mrs DELDALLE, BAJEUX et CAR-
LIER (CER France) que ces journées ont 
remporté un très vif succès auprès des 
agriculteurs présents.  
 

L’Assemblée Générale 2009  
 
 
Cette année encore, le Campus vert a 
dressé le bilan de ses activités 2008. 
C’est à Quesnoy sur Deûle que l’ensem-
ble des adhérents ont répondu présent à 
ce rendez-vous annuel. Plus de 80 per-
sonnes ont fait le déplacement. Les agri-
culteurs de la région Lilloise étaient invi-
tés à ce rendez-vous. Lille et Valencien-
nes sont les deux secteurs de développe-
ment prioritaire pour les années à venir. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’exposé du rapport d’activités 2008, le 
rapport financier de l’association, les 
changements 2008, les animations et les 
formations réalisées, les réalisations 

2008, le renouvellement du Conseil d’ad-
ministration…les perspectives 2009 ont 
été les principaux sujets de l’Assemblée 
Générale. 
L’ensemble des points présentés ont 
amené à un débat enrichissant. 

 

Dépouillement des votes 

Vue collégiale 

Apéritif constructif 

Après l’effort, le réconfort 

Assemblée studieuse 
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Dern ières  nouve l les 
Contrat de location en ligne  

 
Doucement mais surement ! Lors des réunions AFAC, Mon-
sieur Duverlie (DS Informatique), a présenté auprès des adhé-
rents la manière de réaliser un contrat de location ne ligne.  
Une notice d’emploi est disponible sur simple demande à Lau-
rence. Un email a été envoyé avec le power point. Quelques 
bugs et détails restent à résoudre. C’est désormais à vous de 
jouer !! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bilan des Journées Portes Ouvertes 
 
Selon les retours que nous avons, 16 journées portes ouvertes 
ont été effectuées. Nous tenons à remercier les agriculteurs 
ayant pris quelques heures de leur temps personnel afin de 
remplir leur fonction d’ambassadeurs du Campus Vert. On 
peut regretter l’absence répétée de quelques adhérents qui sont 
bien contents malgré tout de profiter de la promotion réalisée 
par leurs collègues.  

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

Nouveaux liens sur le site internet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les internautes curieux du Campus vert, trois nouveaux 
liens ont été ajoutés sur notre site. En effet, l’Université du 
Littoral, l’Office de Tourisme du pays du Lin et Loca pass ont 
leur lien dans nos pages. Ce partenariat permet de nous faire 
connaître de différents secteurs d’activité tels que le tourisme, 
l’enseignement et le social. 
Un partenariat vient d’être conclu avec l’EIPC de Longue-
nesse.  
 

Bon coin.fr 
 

En plus des annonces mensuelles passées dans le journal TOP 
ANNONCES, et afin de répondre à quelques demandes d’agri-
culteurs, nous avons choisi de passer une annonce via le site 
internet boncoin.fr. Ce site, très visité, nous permettra de pro-
poser aux étudiants une offre de location dans les secteurs qui 
ont du mal à trouver preneur. En effet, cette annonce gratuite 
est passée sur l’ensemble des territoires du Campus Vert.  
Nous vous rappelons que toute pub individuelle est interdite. 
Notre promotion du logement étudiant à la ferme est collective. 
Nous observons les irrégularités et le cas échant en cas de non 
respect de cette règle, le Conseil Administration sera amené à 
sanctionner. 

 
 

Parrainage 
 

Pour faciliter le remplissage des logements dès le mois de jan-
vier, les membres du conseil d’administration ont réfléchi sur 
la façon de résoudre ce problème. Une solution de parrainage 
est à proposer aux étudiants qui quittent leur logement durant 
la période de janvier à mars. Plusieurs formules sont en cours  
d’examens. Une d’entre elles semble retenir notre attention :  
Le locataire actuel qui trouvera un autre locataire bénéficiera 
alors d’une réduction de son dernier loyer de 50%. Cette for-
mule ne sera valable que durant la période de janvier à mars. 
Une phase expérimentale d’un an sera donc prévu afin de cons-
tater les effets obtenus. Cette opération prendra effet dès le 
premier janvier 2010. dès maintenant, vous pouvez in former 
vos locataires de cette nouvelle disposition. L’agrément de ce 
parrainage ne pourra se réaliser qu’après accord du Campus 
Vert via la centrale de réservation. 

Le salon de l’agriculture a de nouveau ouvert ses portes cette année à Paris. Comme a son habitude, le Campus 
vert y a répondu présent. Laurence a tenu une permanence le dimanche 22 février. Beaucoup de monde était 
présent a ce rendez-vous annuel. Philippe, AMIELH quant à lui, à inaugurer le stand le mardi 24. Cet événe-
ment permet de souder le partenariat que nous avons le Conseil Général du Nord. 
 


